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VISIOCONFERENCE 

DROIT INTERNATIONAL ET DE L’UNION EUROPEENNE 

 « Impact du droit européen sur le droit du travail » 

 
Pierre SANTI 

Avocat associé au barreau de Pau 

Spécialiste en droit du travail et  

droit international et de l’Union européenne 

 
 

Jeudi 4 mars 2021 

De 14h30 à 17h30 

80 € la séance 

60€ / - 2 ans 

Objectifs : Permettre aux avocats d’utiliser le droit européen dans les dossiers du droit du travail. En 

effet, le droit européen irrigue désormais des pans entiers du droit du travail.  

Niveaux 2 et 3 

Pré requis :  

Etre titulaire du CAPA. 

Plan :  
I – Introduction et rappel des fondamentaux  

 Ne pas confondre droit de l’Union européenne et droit européen 

 Effet erga omnes des arrêts de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE) 

 Effet direct 

 Application du droit de l’Union européenne, dans un litige en droit du travail, sans poser la 
question préjudicielle. 

II – Convention de forfait-jours 
III – Heures supplémentaires 
IV – Congés Payés 
V – Astreintes 
VI – Droit de la preuve 
VII – Droits fondamentaux 
 
Moyens pédagogiques :  
Conférence avec échanges interactifs. Remise d’un support pédagogique.  
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